Annexe n° 1 : Projet de statuts de l’ISTHIA, institut de l’Université de Toulouse 2 le Mirail

Conformément aux dispositions de la loi du 10 août 2007 et en application des statuts de l’Université de Toulouse 2 Le Mirail adoptés par le Conseil d’Administration du 4 mars 2008.

Conformément aux articles L713-1 et 713-9 du code de l'Éducation,  l’ISTHIA constitue un institut au sein de l'Université Toulouse II, conformément à l’article 6 des statuts de l'Université Toulouse 2 le Mirail.

Cet institut interne est régi par la partie du code de l'Éducation relative à l'enseignement supérieur et par l'ensemble des textes réglementaires s'appliquant aux instituts et par les présents statuts.
Dénomination

Dans la suite des statuts, l’Institut Supérieur du Tourisme, de l’Hôtellerie et de l’Alimentation sera désigné par le sigle ISTHIA.
I - Missions
L’ISTHIA développe ses activités dans le cadre des missions du service public de l’enseignement supérieur définies à l’article L 123-3 du code de l’Education, en conformité avec la politique générale et les statuts de l’UTM. 

L’ISTHIA assure notamment les missions :

· de  formation initiale de cadres dans les métiers du tourisme, de l’hôtellerie-restauration et de l’alimentation tant en France qu’à l’étranger ;

· de  formation continue de cadres dans les métiers du tourisme, de l’hôtellerie-restauration et de l’alimentation tant en France qu’à l’étranger ;

· d’insertion professionnelle de ses étudiants ;

· d’expertise et d’ingénierie dans les domaines du tourisme, de l’hôtellerie-restauration et de l’alimentation ;

· de  recherche scientifique et/ou technologique dans le cadre de conventions passées entre l’institut et une ou des équipe(s) de recherche habilitée(s) ;

· de  diffusion et de valorisation des résultats de ces recherches et expertises ;

· de diffusion de la culture et de l’information scientifique et technique ;

· de coopération internationale en matière d’enseignement, d’expertise et d’ingénierie pédagogique.

Dans le domaine de ses compétences, l’institut prépare ses étudiants à l’obtention des diplômes nationaux de licence, master et doctorat pour lesquels il est habilité. Il prépare également à des diplômes d’université.

II - CONSEIL DE L'ISTHIA
Conformément aux articles L 713-9 et L 719-5 du code de l'Éducation, le Conseil administre les affaires de l'ISTHIA.

Le conseil d’institut dont l’effectif est de vingt-trois membres comprend :

· 4 membres représentants les enseignants, les chercheurs et les enseignants-chercheurs exerçant les fonctions de professeur ou les personnels assimilés ;

· 4 membres représentants tous les enseignants, les chercheurs et les enseignants-chercheurs n’entrant pas dans la catégorie précédente.

· 1 représentant du collège des membres des personnels BIATOS (ingénieurs, administratifs, techniciens, ouvriers et de service) affectés à l’institut ;

· 3 représentants du collège des étudiants inscrits en vue de la préparation d’un diplôme assuré par l’institut  et des personnes bénéficiant de la formation continue ;

· 11 personnalités extérieures désignées par leur organisme de rattachement :

· 2 représentants des collectivités territoriales : 1 représentant du conseil régional Midi-Pyrénées, 1 représentant de l’agglomération du Grand-Toulouse

· 2 représentants des syndicats employeurs : 1 représentant de l’Union des Métiers et des l’Industries de l’Hôtellerie (UMIH), 1 représentant du Syndicat National de la Restauration Collective (SNRC), 

· 2 représentants des syndicats employés : 1 représentant de l’Union des Ingénieurs Hospitaliers en restauration (UDIHR), 1 représentant de la Confédération Générale du Travail (CGT),
· 1 représentant du monde économique : 1 représentant d’une grande entreprise du Tourisme, de l’Hôtellerie ou de l’Alimentation (Fram, Accor, Nestlé), 
· 1 représentant d’une association culturelle ou scientifique, 

· 3 personnalités désignées par le Conseil de l’Institut.

La composition des collèges électoraux  est fixée par le décret n° 85- 59 du 18 janvier 1985 modifié.

Les membres du conseil sont élus pour 4 ans, sauf les représentants des étudiants qui sont élus pour 2 ans.

Pour chaque représentant des usagers, un suppléant est élu dans les mêmes conditions que le titulaire.

Le mandat d’un élu prend fin dès l’instant où il perd la qualité pour laquelle il a été élu (fin du statut étudiant, mutation, changement de collège etc.) ou en cas de démission.
Le président de l’UTM ou son représentant  ainsi que le directeur de l’institut, s’il n’est pas élu au conseil d’institut, assistent au conseil avec voix consultative.

Le conseil élit pour un mandat de trois années universitaires renouvelable, au sein des personnalités extérieures, celui de ses membres qui est appelé à le présider. L’élection se fait à la majorité absolue des membres en exercice du conseil d’institut au premier tour et à la majorité des suffrages exprimés au deuxième tour. Le directeur de l’institut ne peut cumuler sa charge avec celle de président du conseil d’institut.

Le président du conseil d’institut :

· arrête l’ordre du jour et convoque le conseil, en accord avec le directeur de l’institut ;

· préside les réunions du conseil et veille à la réalisation des comptes rendus de séance ;

· reçoit du directeur tous renseignements et documents nécessaires pour conduire et animer les délibérations du conseil.

Rôle et fonctionnement du conseil d’institut

Le conseil d’institut définit les grandes orientations en matière de formation et d’insertion professionnelle, de recherche (en relation avec les équipes habilitées), de relations internationales dans le cadre de la politique de l’UTM dont il fait partie et de la réglementation nationale en vigueur.

Ses attributions sont notamment les suivantes :

1/ Il vote ses statuts et leurs modifications. Il soumet pour approbation les statuts et leurs éventuelles modifications au conseil d'Administration de l'Université ;

2/ Il élabore et modifie le règlement intérieur de l'ISTHIA sur la demande du Président, du Directeur ou d'un tiers des membres ;

3/ Il établit la politique de l'ISTHIA dans le cadre de la politique générale de l’établissement;

4/ Il élit le directeur de l'ISTHIA ;

5/ Il se prononce sur le projet de budget, les décisions modificatives et le compte financier de l’institut. Il est informé de l’exécution budgétaire ;

6/ Il détermine les besoins de l'ISTHIA en personnels, locaux, matériels et se prononce sur les décisions propres à les satisfaire. Il a la responsabilité de mettre en œuvre la politique de gestion des ressources humaines et des emplois affectés à l’ISTHIA ou mis à disposition ;

7/ Il donne son avis sur tous les contrats et les conventions dont l'exécution le concerne ;

8/ Il approuve la liste des chargés d'enseignement de l'ISTHIA ;

9/ Il désigne les membres des différentes commissions de l'ISTHIA, ainsi que ses représentants dans les organismes extérieurs et éventuellement dans les différentes commissions de l'Université quand cela le concerne ;

10/ Il propose les modalités de contrôle de connaissance (planning et coefficients) pour chacune des formations qui sont dispensées et les transmet au CEVU et au CA, dans un délai d’un mois après le début des cours ;

11/ Il détermine les capacités d’accueil des étudiants, se prononce sur leurs conditions d’admission et définit les procédures d’admission et les conditions de réinscription des étudiants qu’il soumet au Conseil d’Administration de l’UTM après avis du CEVU de l’UTM ;

12/ Il crée toute commission temporaire ou permanente utile au fonctionnement de l’ISTHIA. Il en définit les missions et modalités de fonctionnement ;
13 / Dans le cadre de la politique générale de l’établissement il valide l’offre de formation de l’ISTHIA. Il détermine la structure pédagogique et administrative de l’institut sur proposition du directeur. Il se prononce sur la création ou la suppression de département, d’année spéciale, d’options, de licence professionnelle ou de diplôme universitaire.

14/ Il élit le directeur.

Le conseil se réunit au moins une fois par semestre sur convocation de son président. Il peut être réuni en sus de ces deux séances à l’initiative de son président ou à celle du président de l’université ou encore à celle du directeur de l’institut et enfin, sur demande écrite d’au moins la moitié de ses membres.

Les séances ne sont pas publiques mais toute personne dont l’avis paraît utile peut être invitée par le président et le directeur de l’institut à assister à une séance.

Le scrutin nominatif a lieu à bulletin secret. Les autres scrutins ont lieu à main levée, ou à bulletin secret si l’un des membres du Conseil en fait la demande.

Les membres du Conseil peuvent donner procuration à un autre membre du Conseil quel que soit son collège d’appartenance. Nul ne peut porter plus de deux procurations.

En ce qui concerne les usagers (étudiants), en cas d’empêchement, les titulaires sont représentés par leur suppléant. En cas d’empêchement du titulaire et du suppléant, il est possible au titulaire de donner procuration à un autre membre du conseil. Les suppléants seront tenus informés des dates de réunion du conseil en parallèle à l’envoi des convocations aux titulaires.

Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés sous réserve que plus de la moitié des membres soient présents ou représentés. Si cette dernière condition de quorum n’est pas remplie, le conseil se réunit sur une nouvelle convocation dans les 15 jours qui suivent et délibère quel que soit le nombre des présents ou représentés.

Un procès-verbal des délibérations est rédigé à l’issue de chaque séance par le secrétaire désigné en début de celle-ci. Un relevé de décisions doit être rédigé dans un délai de huit jours maximum et consigné dans un registre spécial après avoir été signé par le secrétaire et par le président.

III - La Direction
L’institut est administré par un conseil élu et dirigé par un directeur, choisi dans l’une des catégories de personnels qui ont vocation à enseigner dans l’institut. Son mandat est de cinq ans renouvelable une fois.

Il est élu à la majorité absolue des membres composant le Conseil.

Le directeur de l’ISTHIA exerce les compétences prévues à l’article L. 713-9 du code de l’éducation. A ce titre : 

1/ Il dirige et représente l’institut ;

2/  Il assiste de droit aux réunions du conseil de l'Institut avec voix consultative ;

3/ Il prépare, avec le président, les délibérations du conseil ;

4/ Il assure l'exécution des décisions du Conseil et lui en rend compte ;

5/ Conformément à l'article L 713-9 du code de l'Éducation, il est ordonnateur des dépenses et des recettes de l'ISTHIA ;

6/ Il est garant de l'application et du respect des présents statuts et du règlement intérieur de l'ISTHIA ;

7/ Il préside le comité de direction de l’Institut;

8/ En matière de recrutement des enseignants et enseignants-chercheurs, il exerce sa fonction dans le cadre de l’article 713-9 du code de l’Education;

9/ Il a autorité sur l'ensemble des personnels de l’institut. Aucune affectation ne peut être prononcée s’il émet un avis défavorable motivé ;

10/ Par délégation du président, il arrête au niveau de l’institut le service des enseignants ;

11/ Il propose au président de l'université la liste des membres des différents jurys ;

12/ Le directeur peut désigner pour l’assister dans ses fonctions un directeur adjoint après avis  du conseil. Le directeur adjoint concourt à la direction et remplace le directeur en cas d’absence ou d’empêchement provisoire.
Le comite de direction
Le directeur peut s’appuyer sur un comité de direction. Sa composition est arrêtée par le conseil de l’Institut.

Le conseil d’orientation  strategique

Le conseil d'orientation stratégique a pour rôle d'apporter une réflexion de prospective à moyen et long terme au sein de l’ISTHIA sur le développement de la formation initiale et continue, de la recherche et des relations avec les partenaires institutionnels, économiques et professionnels aux niveaux national et international. Sa composition est arrêtée par le conseil de l’Institut.

Les réflexions, les analyses, les synthèses et les préconisations résultant de ses travaux ont pour vocation d'aider le conseil d’institut dans ses choix stratégiques. Il se réunit une fois par an sur convocation de son président. Ses études sont transmises pour avis au conseil de l’Institut.

Les Commissions

L’ISTHIA peut se doter de commissions dont les modalités de constitution et de fonctionnement sont déterminées par le règlement intérieur.

Adoption des statuts
Les présents statuts ont été adoptés par le conseil  du CETIA sur délibération en date du 7 février 2012 et approuvés par le conseil d’administration de l’UTM en date du 28 février 2012.
Ils peuvent être modifiés à la majorité des suffrages exprimés par le conseil d’institut puis approuvés par le conseil d’administration de l’UTM.

Ils entreront en vigueur à compter de la publication de l’arrêté du ministre chargé de l’enseignement supérieur portant création de l’ISTHIA en qualité d’institut, composante de l’UTM.
PAGE  
6

